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Bell Canada-Loi

Le projet de loi dont nous sommes saisis légaliserait la réor-
ganisation de Bell Canada. Cela montre comment une société
jouissant d'un monopole et de profits garantis peut utiliser
dans d'autres domaines ou d'autres parties de son organisation
les bénéfices réalisés dans un secteur réglementé. La mesure va
permettre à Bell Canada de suivre l'exemple du CP. Bien que
ce dernier soit devenu une entreprise extrêmement riche, le
service ferroviaire s'est détérioré. Même si le public était mal
servi, ses bénéfices se sont maintenus à un niveau très élevé
grâce à sa situation privilégiée de monopole.
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Je voudrais faire un peu l'historique de ce projet de loi. Il est
apparu la première fois comme initiative des conservateurs
quand le ministre précédent l'a déposé, le 20 décembre 1984. Il
était fort semblable au texte que le ministre libéral avait pré-
senté plus tôt cette année-là.

Il convient de mentionner que, le 10 mai 1984, le leader
parlementaire de l'opposition officielle de l'époque a écrit au
leader du gouvernement à la Chambre pour l'exhorter à scin-
der l'ancien C-20 en deux projets de loi dont l'un, intitulé la
Loi sur la réorganisation de Bell Canada, pourrait être adopté
sans délai en deuxième lecture et renvoyé au comité, selon ce
que disait la lettre. C'est exactement ce que les conservateurs
ont fait, une fois au pouvoir. Ils sont scindé la mesure en deux
projets de loi distincts pour pouvoir les faire adopter en douce,
rapidement. Cependant, on a opposé beaucoup plus de résis-
tance à cette mesure que prévu, mais aujourd'hui, nous som-
mes à nouveau saisis de ce projet de loi.

Au commencement de l'étude de ce projet de loi, il convient
de faire quelques remarques. C'est un projet de loi court, dont
le sujet n'est pas très vaste. En fait, il entérine ce qui existe
déjà dans la réglementation de Bell Canada. Ce n'est pas ce
que le CRTC, les groupes de consommateurs et l'ancien gou-
vernement désiraient. C'est ce que voulait Bell Canada. Après
bien des manoeuvres, cette société a reçu l'accord des libéraux
et des conservateurs. Cela montre le pouvoir des grandes socié-
tés au Canada.

Bell Canada s'est opposée au CRTC, à la Commission sur
les pratiques restrictives du commerce, au Bureau de la politi-
que de concurrence et à plusieurs intervenants qui représen-
taient des organismes de consommateurs et d'intérêt public.
Elle les a tous combattus. Finalement, le gouvernement a fait
marche arrière et il en résulte un projet de loi qui ne fait
qu'entériner ce qui se fait déjà dans la pratique et qui permet à
Bell, à l'instar du Canadien Pacifique, d'être une grande
société qui peut prospérer dans le cadre d'un monopole extrê-
mement protégé créé par le gouvernement. Cette société va
maintenant pouvoir utiliser les avoirs qu'elle a obtenus grâce à
cette protection pour effectuer différentes acquisitions dans le
but de former un conglomérat connu maintenant sous le nom
des entreprises Bell Canada.

Ce projet de loi est un bon exemple de la tendance des con-
servateurs à déréglementer: négliger l'intérêt du public et lais-
ser les sociétés obtenir ce qu'elles veulent. En l'occurence, il
s'agit de profiter de cette manne sans demander son reste. Bell
Canada sera libre de faire ce qui lui plaît sur le marché avec
les actifs qu'elle a acquis grâce à son statut de monopole.
L'actuel service des téléphones de Bell restera sujet à la régle-
mentation du CRTC mais, et j'insiste sur ce point, sans l'aide
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